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Survol 
La superficie du lac Supérieur en fait la plus grande nappe d’eau douce du monde. Le 
plus septentrional des Grands Lacs nord-américains, il est doté de nombreux éléments 
distinctifs tels que des plages de galets, des falaises escarpées et des chutes. Ces 
particularités en font un écosystème unique où vivent de multiples espèces de plantes 
et d’animaux. Or, cet écosystème est menacé, notamment par les espèces aquatiques 
envahissantes, la pollution chimique et les changements climatiques. 

Les participants du PAP et du Programme binational du lac Supérieur collaborent à 
protéger l’habitat vital et à remédier aux pressions qui s’exercent sur le lac. Dans certains 
cas, l’équipe du PAP donne l’impulsion en s’attaquant aux problèmes pour la première 
fois à l’échelle panlacustre. Ce rapport annuel résume certaines réalisations récentes, les 
défis à relever et les étapes à venir. Il met en relief :

•	 la	rédaction	d’un	plan	complet	de	prévention	contre	les	espèces	aquatiques	
envahissantes; 

•	 la	compréhension	des	impacts	de	l’exploitation	minière	sur	l’écosystème;	

•	 les	préparatifs	pour	mettre	en	œuvre	des	projets	de	surveillance	de	grande	priorité;	

•	 la	mesure	et	le	compte	rendu	des	progrès	en	vue	d’atteindre	les	cibles	de	réduction	
de la pollution; 

•	 la	poursuite	des	progrès	dans	les	secteurs	préoccupants.	

À l’avenir, les participants du PAP continueront de s’attaquer aux problèmes 
environnementaux hérités du passé et à de nouveaux défis qui menacent la santé de 
l’écosystème. Pour plus de renseignements, nous vous invitons à visiter le site  
www.binational.net ou à vous adresser aux personnes-ressources dont les coordonnées 
sont indiquées à la dernière page.  

Qu’est-ce que le PAP? 
Les modifications apportées en 1987 à 
l’Accord relatif à la qualité de l’eau dans 
les Grands Lacs exigent l’élaboration 
de plans d’aménagement panlacustre 
(PAP) afin « de rétablir et de conserver 
l’intégrité chimique, physique et 
biologique des eaux de l’écosystème du 
bassin des Grands Lacs ». 

Le PAP du lac Supérieur est un plan de 
gestion adaptative visant à restaurer 
et à protéger l’écosystème du lac. Il 
est coordonné par les gouvernements 
fédéraux du Canada et des États-Unis, 
par la province et les États concernés 
et par les administrations des tribus et 
des Premières Nations. La participation 
du public est assurée par le Forum 
binational. 

Le Programme binational du lac Supérieur 
(PBLS), dans le cadre duquel le PAP est 
mis	en	œuvre,	est	une	collaboration	
canado-américaine destinée à cerner 
les problèmes environnementaux qui 
touchent le lac Supérieur, à s’y attaquer 
et à suivre les progrès. Le PBLS chapeaute 
le PAP ainsi que le Programme de 
démonstration	du	rejet	nul,	lequel	vise	à	
éliminer presque totalement du bassin 
neuf polluants chimiques critiques.
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Les plages de galets, les falaises escarpées et l’eau froide du lac Supérieur se conjuguent pour créer un écosystème 
unique où vivent de multiples espèces de plantes et d’animaux. Photo : J.P. Jérôme, fournie par Parcs Canada.
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Réalisations 
Rédaction d’un plan complet de prévention contre les 
espèces aquatiques envahissantes 
L’équipe	du	PAP	a	publié	un	projet	de	plan	complet	de	prévention	
contre les espèces aquatiques envahissantes (plan EAE), en 
décembre 2009. Le plan EAE définit les vecteurs et les voies 
qu’utilisent les espèces aquatiques envahissantes pour pénétrer 
et s’établir dans l’écosystème du lac Supérieur (figure 1) et énonce 
les mesures à prendre pour les supprimer. Le plan EAE mise sur un 
certain nombre de plans existants de prévention et de lutte contre 
les espèces aquatiques envahissantes des autorités fédérales, 
étatiques et provinciales, ainsi que sur les programmes de 
réglementation qui s’appliquent à la région des Grands Lacs. C’est 
la première fois qu’on applique une démarche de prévention axée 
sur les vecteurs et les voies de pénétration de façon binationale et 
à l’échelle d’un lac dans cette région. Le plan EAE a été soumis à 
la	consultation	publique	jusqu’en	février	2010.	On	le	finalise,	et	sa	
mise	en	œuvre	devrait	commencer	en	2010.

Surveillance améliorée des reptiles et des amphibiens 
Les reptiles et les amphibiens sont d’importants indicateurs de 
la santé écosystémique des Grands Lacs. Des chercheurs du 
Canada et des États-Unis ont récemment collaboré à éprouver 
diverses méthodes pour surveiller l’herpétofaune du bassin du lac 
Supérieur. 

Leurs constatations serviront à concevoir et à réaliser un 
programme efficace de surveillance des reptiles et des amphibiens 
du lac Supérieur, afin qu’on comprenne mieux la situation de ces 
indicateurs importants de la santé de l’écosystème. 

Établissement de la première fiche d’information sur un 
bassin versant 
Les participants du PAP élaborent un ensemble de fiches 
d’information sur les bassins versants prioritaires du bassin du 
lac Supérieur. Le sous-bassin de la rivière Marengo, affluent de la 
rivière	Bad	au	Wisconsin,	a	été	retenu	pour	démarrer	le	projet.	La	
fiche d’information sur ce sous-bassin est diffusée par la Bad River 
Watershed Association, organisme communautaire de protection 
du bassin. 

Pourquoi établir des fiches d’information sur les bassins 
versants? 
Les fiches d’information serviront aux groupes qui s’occupent des 
bassins versants à l’échelle des États ou de la province, des tribus, 
de	la	région	ou	localement	à	faire	œuvre	de	sensibilisation	au	sujet	
de l’importance des bassins et des liens qu’ils ont avec le lac. Les 
fiches d’information encourageront les habitants et les visiteurs 
à prendre des mesures pour restaurer et protéger les bassins 
versants et le lac Supérieur. 

Et puis? 
La préparation de trois autres fiches d’information sera entreprise, 
pour des bassins en Ontario, au Minnesota et au Michigan, d’après 

le modèle de la fiche du bassin de la 
rivière Marengo.

Préservation des zones 
écosensibles 
En 2009, deux zones écosensibles dans le 
bassin du lac Supérieur ont été acquises 
par des groupes de défense de la nature 
afin de les préserver pour les générations 
à venir. Préserver ces zones aidera à 
conserver une bonne qualité de l’eau 
et de très bons habitats pour la faune 
aquatique et terrestre dans cette partie 
de l’écosystème du lac Supérieur. 

Réserve naturelle de Pine Bay
Les terrains de la réserve naturelle de 
Pine Bay, au sud-ouest de Thunder Bay 
(Ontario), ont été acquis par les Thunder 
Bay Field Naturalists. La réserve de 369 
hectares (912 acres) est importante, 
parce qu’elle comprend 800 mètres (875 
verges) du rivage du lac Supérieur, et une 
partie des terres humides d’importance 
provinciale de Pine Bay, qui est un 

des derniers milieux humides qui restent sur la rive nord du lac 
Supérieur. 

Groupe des îles Wilson
Avec des partenaires, Conservation de la nature Canada a acheté le 
groupe des îles Wilson, huit îles près de Rossport (Ontario). Situées 
dans l’aire marine nationale de conservation du lac Supérieur, les 
îles procurent un habitat écologiquement important et quasiment 
intact de plus de 1 900 hectares (4 700 acres) à de nombreuses 
espèces d’oiseaux, de poissons et d’autres animaux sauvages.

Commerce
maritime : 
Eau de lest 
Salissure de la coque,
de l’ancre,
de la superstructure

Loisirs aquatiques :
Navigation de plaisance,
Matériel de plongée et autres
matériels de loisirs

Animaux et végétaux
dans le commerce : 
Animaux domestiques, Plantes
aquatiques d’aquarium,
Restauration des rives et des
habitats, Achat en ligne et
utilisation, Poissons-aliments
vivants

Pêche et
aquaculture :

Canaux et
dérivations :
Écluses-ascenseurs,
Canaux,
Ouvrages compensateurs

Activités des
organismes :
Empoissonnement et
alevinage, Recherche et
évaluation, Entretien et
construction (ports,
navigation), Activités
de la Garde côtière

Activités illicites :
Matériel de pêche, Vente
et distribution d’appâts vivants,
Emploi et élimination des
appâts, Installations aquacoles,
Bateaux de pêche affrétés

Dissémination de végétaux,
Introductions non autorisées,
Importation d’appâts vivants

Tourisme et
développement :
Bateaux de croisière,
Écocircuits,
Hydravions et hydrohélicoptères

Carte conceptuelle des vecteurs et 
des voies de pénétration
des espèces aquatiques

envahissantes

Figure 1 : Le projet de plan de prévention contre les espèces aquatiques 
envahissantes introduit la démarche axée sur les vecteurs et les voies de pénétration 
à l’échelle panlacustre dans le bassin des Grands Lacs.  Photo : PAP du lac Supérieur.
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Défis
Compréhension des nutriants dans le lac Supérieur 
Les quantités et le cycle des nutriants dans le réseau trophique 
sont deux éléments clés de la santé écosystémique. L’écosystème 
du lac Supérieur est naturellement pauvre en nutriants tels le 
phosphore et l’azote et n’a pas subi les proliférations d’algues 
et de plantes aquatiques observées dans les Grands Lacs situés 
en aval. Toutefois, les nutriants posent des problèmes localisés 
dans les baies et les zones protégées. Pour évaluer la situation, on 
intégrera la recherche et la surveillance axées sur les nutriants dans 
l’Initiative des sciences coopératives et de surveillance (ISCS) en 
2011 (voir plus loin). 

Réduction des impacts environnementaux de 
l’exploitation minière  
Les activités minières peuvent nuire à l’air, à l’eau et au sol dans 
le bassin du lac Supérieur. La demande mondiale de métaux 
augmentant, l’exploration se poursuit et les demandes de permis 
continuent d’être présentées en vue de créer de nouvelles mines. 
Les participants du PAP étudient les possibilités de faire en sorte 
que	les	activités	minières	s’accordent	avec	la	vision	et	les	objectifs	
du plan d’aménagement panlacustre. Ces dernières années, une 
série de webinaires ont été diffusés pour examiner les problèmes 
passés, actuels et éventuels des mines dans le bassin. D’après 
les résultats, un ensemble provisoire de recommandations sera 
élaboré pour aider l’industrie minière, les gestionnaires du lac et 
les responsables de la réglementation à mieux collaborer pour 
réaliser	la	vision	et	les	objectifs	du	PAP.	

Prévention du brûlage de déchets dans les cours 
Le brûlage de déchets dans les cours constitue la plus grande 
source de dioxines dans le bassin du lac Supérieur — une source 
de pollution tout à fait évitable. Les participants du PAP se sont 
associés	au	Forum	binational	du	lac	Supérieur	dans	un	projet	
commun destiné à sensibiliser les habitants du bassin aux dangers 
du brûlage en plein air et aux solutions de rechange pour se 
débarrasser des détritus.  

Prochaines étapes  
Pour bientôt : le rapport 2010 sur les cibles de réduction 
de substances chimiques
Le lac Supérieur est le seul des Grands Lacs qui bénéficie d’un 
effort de réduction de la pollution chimique très structuré qui lui 
soit	propre.	Le	Programme	de	démonstration	du	rejet	nul	du	lac	
Supérieur vise la quasi-élimination de neuf toxiques chimiques 
persistants et biocumulatifs. Le Programme, commencé en 1990, 
pose	des	jalons	quinquennaux	de	réduction	jusqu’à	l’élimination	
presque	totale	en	2020.	L’année	2010	marque	des	jalons	
importants, avec des cibles de réduction de 80 % du mercure et de 
95 % des BPC, par rapport aux niveaux de 1990. Le rapport sur les 
cibles paraîtra en 2011. 

Collaboration pour les activités scientifiques et la 
surveillance axées sur le lac Supérieur 
Pour bien gérer le lac, il faut disposer d’informations scientifiques 
et de données de surveillance complètes et actuelles qui 
permettent de déterminer l’état du lac et d’en faire rapport. 

Les équipes du plan d’aménagement panlacustre et de l’Initiative 
des sciences coopératives et de surveillance collaborent à préparer 
une campagne intensive de travaux sur le terrain et de collecte 
de données dans le lac Supérieur, qui doit commencer en 2011. 
Les	sujets	prioritaires	de	recherche	comprennent	:	nutriants	et	
contaminants, qualité des eaux littorales, reptiles et amphibiens, 
espèces aquatiques envahissantes et, enfin, les liens entre les 
organismes des niveaux inférieurs du réseau trophique et les 
communautés de poissons. Les résultats seront connus en 2013, et 
ils	seront	présentés	dans	la	mise	à	jour	de	2014	du	PAP.	

Planification de la conservation de la biodiversité à 
l’échelon binational
Les stratégies de conservation de la biodiversité sont importantes 
pour bien rétablir et protéger les plantes, les animaux et les 
habitats. Les participants du PAP du lac Supérieur au Canada et aux 
États-Unis concertent l’action pour le maintien de la biodiversité 
depuis près de vingt ans. On a réuni en un seul document 
toutes les informations de planification de la conservation, 
et le document servira à évaluer l’étendue et l’efficacité des 
interventions. À l’avenir, ce document servira de fondement à une 
stratégie de conservation de la biodiversité du lac Supérieur. 

Progrès dans les secteurs préoccupants
Les gouvernements du Canada et des États-Unis sont 
déterminés à rétablir 43 secteurs préoccupants (SP) des 
Grands Lacs. Des progrès ont été réalisés dans tous les SP du 
lac Supérieur. Notamment :   

•	 SP	de	la	baie	Jackfish	(Canada)	:		Une recommandation 
de reconnaître le secteur comme étant en voie de 
rétablissement sera étudiée. 

•	 SP	du	havre	Peninsula	(Canada)	:	travaux seront effectués 
pour recouvrir les sédiments contaminés. 

•	 SP	de	la	rivière	St.	Marys	(binational)	:			On continuera 
de faire avancer les priorités comme la gestion des eaux de 
pluie et les sédiments contaminés. 

•	 SP	de	la	rivière	St.	Louis	(États-Unis)	: L’évaluation 
et l’assainissement des sédiments dans le port se 
poursuivront. 

•	 SP	du	lac	Torch	et	SP	du	lac	Deer	(États-Unis)	:	On 
déterminera les sources actuelles de pollution et on les 
réduira.  

Pour plus de renseignements, prière de consulter www.epa.
gov/glnpo/aoc [en anglais] et www.ec.gc.ca/raps-pas

En 2011, des scientifiques 
du Canada et des États-
Unis concerteront leurs 

efforts sur le lac Supérieur. 
Photo : U.S. Environmental 

Protection Agency.
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Événements spéciaux

Préparez-vous pour la 
Journée	du	lac	Supérieur!	

Le	18	juillet	2010,	le	Forum	binational	
du lac Supérieur célébrera la septième 
journée	annuelle	du	lac	Supérieur,	un	
événement spécial où tous sont invités 
à découvrir le plus grand lac d’eau 
douce du monde et à profiter de ses 
attraits. 

Pour obtenir des renseignements sur 
le Forum binational du lac Supérieur, 
les activités à venir et le programme 
de récompenses annuelles pour 
l’intendance environnementale et 
pour consulter les nouvelles et les 
informations	au	sujet	de	l’écosystème	
du lac Supérieur, visitez le site  
www.superiorforum.org [en anglais].

Réunions du Forum 
binational

Date	:	Les 7 et 8 mai 2010  
Lieu	:	Sault Ste. Marie (Ontario), Canada  
Thème	:	Espèces aquatiques 
envahissantes

Date:	Les 17 et 18 sept. 2010  
Lieu	:		Ashland (Wisconsin), États-Unis  
Thème	:	Bassins	versants	et	enjeux	de	la	
surveillance scientifique citoyenne

Date:	Les 5 et 6 nov. 2010  
Lieu	:	Thunder Bay (Ontario), Canada   
Thème	:	À déterminer

Pour plus de renseignements
Consultez un des sites Web du plan d’aménagement panlacustre du lac Supérieur 
aux adresses www.binational.net et www.epa.gov/glnpo [en anglais], ou 
communiquez	avec	les	personnes	qui	suivent	:

Au	Canada	:	
Pamela Finlayson 
Environnement Canada 
4905, rue Dufferin 
Toronto (Ontario), Canada   M3H 5T4 
pamela.finlayson@ec.gc.ca  

Aux	États-Unis	:	
E. Marie Wines 
U.S. Environmental Protection Agency 
77, West Jackson Blvd., G-17J 
Chicago (Illinois), États-Unis   60604-3511 
wines.e-marie@epa.gov

Initiative américaine de rétablissement des Grands Lacs et Accord Canada-Ontario 
En octobre 2009, Barack Obama, président des États-Unis, a sanctionné une loi qui accorde 475 
millions de dollars américains pour la protection, la restauration et le maintien de l’écosystème 
des Grands Lacs. La mesure législative permet, dans le cadre de l’initiative américaine de 
rétablissement des Grands Lacs — la Great Lakes Restoration Initiative —, de financer les 
partenaires fédéraux, tribaux et étatiques ainsi que des établissements d’enseignement, des 
organisations non gouvernementales et sans but lucratif et des groupes de citoyens intéressés, 
afin qu’ils réalisent des actions concrètes et prioritaires pour protéger les Grands Lacs. 

Vous trouverez plus de renseignements sur la Great Lakes Restoration Initiative à l’adresse : 
www.epa.gov/greatlakes/glri/index.html [en anglais]. 

Au Canada, l’Accord Canada-Ontario concernant l’écosystème du bassin des Grands Lacs (ACO) 
continuera	d’appuyer	les	objectifs	du	PAP.	Vous	trouverez	plus	de	renseignements	sur	l’ACO	à	
l’adresse : www.ec.gc.ca/grandslacs-greatlakes. 

Carte du bassin versant 
Le lac Supérieur et son bassin versant occupent plus de 209 000 kilomètres carrés (81 000 
milles carrés) dans la province de l’Ontario et les États du Minnesota, du Wisconsin et du 
Michigan.




